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LOI 11 – HORS-JEU

Un attaquant en position de hors-jeu (A) court en direction du ballon et un 
coéquipier qui n’est pas en position de hors-jeu (B) court aussi en direction du 
ballon et le joue.
Le joueur (A) ne peut être pénalisé car il n’a pas touché le ballon.

La position de hors-jeu du joueur (A) peut être sanctionnée avant que le ballon 
ne soit joué ou touché si, de l’avis de l’arbitre, aucun autre coéquipier qui n’est pas 
en position de hors-jeu n’est en mesure de jouer le ballon.
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Un attaquant en position de hors-jeu (1) court en direction du ballon et ne 
touche pas le ballon.
L’arbitre assistant doit signaler un coup de pied de but.

Un attaquant en position de hors-jeu (A) obstrue le champ de vision du gardien 
de but. Il doit être pénalisé car il empêche un adversaire de jouer ou pouvoir jouer 
le ballon.
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LOI 11 – HORS-JEU

Un attaquant en position de hors-jeu (A) ne gêne pas le champ de vision du 
gardien de but et ne fait pas de geste ou mouvement de nature à tromper ou à 
distraire.

Un attaquant en position de hors-jeu (A) court en direction du ballon mais n’em-
pêche pas l’adversaire de jouer ou de pouvoir jouer le ballon.
Le joueur (A) ne fait pas de geste ou mouvement de nature à tromper ou à dis-
traire (B).
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Un attaquant en position de hors-jeu (A) court en direction du ballon et empêche 
l’adversaire (B) de jouer ou de pouvoir jouer le ballon. 
Le joueur (A) fait un geste ou mouvement de nature à tromper ou à distraire (B).

Le tir d’un coéquipier (A) rebondit sur le gardien et arrive sur l’attaquant (B) qui 
doit alors être pénalisé pour avoir joué le ballon alors qu’il était auparavant en 
position de hors-jeu.
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LOI 11 – HORS-JEU

Le tir d’un coéquipier (A) rebondit sur le gardien de but. Le joueur (B), qui n’est pas 
en position de hors-jeu, joue le ballon.
Le joueur (C) en position de hors-jeu n’est pas pénalisé car il n’a pas tiré avantage 
de sa position puisqu’il n’a pas touché le ballon.

Le tir d’un coéquipier (A) est dévié par un adversaire et arrive sur l’attaquant (B) 
qui doit alors être pénalisé pour avoir joué le ballon alors qu’il était auparavant 
en position de hors-jeu.
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Un attaquant (C) en position de hors-jeu ne gêne pas l’adversaire lorsqu’un 
coéquipier (A) passe le ballon au joueur (B1) qui n’est pas en position de hors-jeu 
et court en direction du but adverse puis passe (B2) le ballon au coéquipier (C).
L’attaquant (C) ne peut être pénalisé car lorsque le ballon lui a été passé, il n’était 
pas en position de hors-jeu.

Pas d’infraction 
de hors-jeu

Gardien de but
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Déplacement 
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Déplacement 
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LOI 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS

Conditions de base pour une faute

  Pour qu’une faute soit caractérisée, l’infraction :
• doit avoir été commise par un joueur ;
• doit s’être produite sur le terrain de jeu ;
• doit s’être produite pendant que le ballon était en jeu.

  Si l’arbitre interrompt le match en raison d’une infraction commise en 
dehors des limites du terrain de jeu (lorsque le ballon est en jeu), le 
jeu reprendra par une balle à terre à l’endroit où se trouvait le ballon 
au moment de l’interruption du jeu, à moins qu’il ne se soit trouvé 
à l’intérieur de la surface de but auquel cas l’arbitre laissera le ballon 
tomber sur la ligne de la surface de but qui est parallèle à la ligne 
de but, et ce au point le plus proche de celui où se trouvait le ballon 
lorsque le jeu a été arrêté.

Inadvertance, témérité, excès d’engagement

  Par « imprudence » on entend l’attitude d’un joueur qui charge un 
adversaire sans attention ni égard, ou qui agit sans précaution.
• Une faute commise par imprudence n’appelle aucune sanction 

disciplinaire supplémentaire.

  Par « témérité » on entend l’attitude d’un joueur qui agit en ne tenant 
aucunement compte du caractère dangereux ou des conséquences de 
son acte pour son adversaire.
• Un joueur qui fait preuve de témérité doit être averti.

  Par « excès d’engagement » on entend l’attitude d’un joueur qui fait 
un usage excessif de la force au risque de blesser son adversaire.
• L’usage d’une force excessive doit entraîner l’exclusion. 

Charger un adversaire

  Charger l’adversaire consiste à essayer de conquérir de l’espace par 
contact physique à distance de jeu du ballon, sans faire usage de ses 
bras ni de ses coudes.
Charger l’adversaire est une faute si l’action s’accompagne :
• d’imprudence ;
• de témérité ;
• d’excès d’engagement.
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Tenir un adversaire

  « Tenir un adversaire » consiste à l’empêcher d’avancer ou de se dépla-
cer, que ce soit à l’aide des mains, des bras ou du corps.

  Les arbitres sont appelés à intervenir rapidement et avec fermeté à 
l’encontre des joueurs qui tiennent leur adversaire, notamment à l’in-
térieur de la surface de réparation lors des coups de pied de coin et 
des coups francs.

  Dans ces situations, l’arbitre :
• doit mettre en garde tout joueur qui tient un adversaire avant que 

le ballon ne soit en jeu ;
• doit avertir le joueur s’il continue de tenir l’adversaire avant que le 

ballon ne soit en jeu ;
• doit accorder un coup franc direct ou un coup de pied de répara-

tion et avertir le joueur s’il tient l’adversaire après la mise en jeu 
du ballon.

  Si un défenseur commence à tenir un attaquant à l’extérieur de la 
surface de réparation mais poursuit son infraction à l’intérieur de la 
surface, l’arbitre accordera un coup de pied de réparation.

  Sanctions disciplinaires
• Un avertissement pour comportement antisportif doit être infl igé 

au joueur qui tient un adversaire pour l’empêcher de prendre pos-
session du ballon ou de se placer dans une position avantageuse.

• Un joueur doit être exclu s’il annihile une occasion de but mani-
feste en tenant un adversaire.

• Aucune autre situation où un adversaire est tenu ne donnera lieu 
à une sanction disciplinaire.

  Reprise du jeu
• Coup franc direct de l’endroit où la faute a été commise (voir 

Loi 13 – Lieu d’exécution du coup franc) ou coup de pied de répa-
ration si la faute a été commise dans la surface de réparation.
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LOI 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS

Toucher le ballon des mains

  Il y a main lorsqu’il y a contact délibéré entre le ballon et la main ou 
le bras. L’arbitre doit prendre en considération les critères suivants :
• le mouvement de la main en direction du ballon (et non du ballon 

en direction de la main) ;
• la distance entre l’adversaire et le ballon (ballon inattendu) ;
• la position de la main, qui ne vaut pas nécessairement infraction ;
• le fait que le ballon soit touché avec un objet tenu dans la main 

(vêtements, protège-tibias, etc.), ce qui vaut infraction ;
• le fait que le ballon soit touché par un objet lancé (chaussure, 

protège-tibias, etc.), ce qui vaut infraction.

  Sanctions disciplinaires
  Dans certaines circonstances, un joueur touchant délibérément le bal-

lon de la main doit recevoir un avertissement pour comportement 
antisportif s’il :
• touche délibérément et ostensiblement le ballon de la main pour 

empêcher un adversaire d’en prendre possession ;
• tente de marquer un but en touchant délibérément le ballon de 

la main.

  Un joueur sera toutefois exclu du terrain de jeu s’il empêche l’équipe 
adverse de marquer ou s’il annihile une occasion de but manifeste 
en touchant délibérément le ballon de la main. La sanction n’est pas 
dictée par le fait que le joueur a délibérément fait une main mais qu’il 
a empêché l’équipe adverse de marquer un but par son intervention 
inacceptable et déloyale.

  Reprise du jeu
• Coup franc direct de l’endroit où la faute a été commise (voir 

Loi 13 – Lieu d’exécution du coup franc) ou coup de pied de répa-
ration si la faute a été commise dans la surface de réparation.

  Hors de sa propre surface de réparation, le gardien de but est soumis 
aux mêmes restrictions que les autres joueurs concernant le contact 
entre le ballon et les mains. À l’intérieur de sa propre surface de répa-
ration, il ne peut être ni coupable de faute de main passible d’un coup 
franc direct, ni coupable d’aucune incorrection relative à un contact 
entre la main et le ballon. Il peut cependant être sanctionné d’un coup 
franc indirect pour différents types de fautes.
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Infraction commises par le gardien de but

  Le gardien de but n’est pas autorisé à tenir le ballon dans ses mains 
pendant plus de six secondes. Il est considéré comme en possession 
du ballon :
• lorsqu’il tient le ballon entre ses mains ou entre sa main et une 

surface (le sol, son corps, etc.) ;
• lorsqu’il tient le ballon sur sa main ouverte ; 
• lorsqu’il fait rebondir le ballon sur le sol ou qu’il le lance en l’air.

  Si un gardien de but tient le ballon dans ses mains, l’adversaire ne peut 
pas le lui contester.

  Le gardien de but n’est pas autorisé à toucher le ballon de la main à 
l’intérieur de sa propre surface de réparation dans les circonstances 
suivantes :
• après l’avoir lâché, sans qu’il ait été touché par un autre joueur ;

– Le gardien de but est réputé en possession du ballon dès que 
celui-ci entre en contact avec une partie quelconque de ses 
mains ou de ses bras, sauf si le ballon rebondit accidentellement 
sur le gardien de but, par exemple à l’occasion d’un arrêt.

– Il est donc également en possession du ballon à partir du 
moment où il le fait ricocher intentionnellement sur sa main ou 
le bras.

• sur une passe bottée délibérément par un coéquipier ;
• directement sur une rentrée de touche effectuée par un coéquipier.

  Reprise du jeu
• Coup franc indirect de l’endroit où la faute a été commise (voir 

Loi 13 – Lieu d’exécution du coup franc).

  Fautes sur le gardien de but

• Il y a faute lorsqu’un joueur empêche le gardien de but de lâcher 
le ballon des mains.

• Un joueur doit être pénalisé pour jeu dangereux s’il joue ou tente de 
jouer le ballon alors que le gardien de but est en train de le lâcher.

• Il y a faute lorsqu’un joueur entrave de façon antisportive les mou-
vements du gardien de but, notamment lors de l’exécution d’un 
coup de pied de coin.
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LOI 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS

Jeu dangereux

  Par « jeu dangereux » on entend toute action d’un joueur qui, en 
essayant de jouer le ballon, risque de blesser quelqu’un (y compris 
lui-même). Le jeu dangereux se commet à proximité d’un adversaire et 
empêche celui-ci de jouer le ballon par crainte d’être blessé.

  Un ciseau ou un coup de pied retourné est autorisé si, de l’avis de 
l’arbitre, il ne représente pas de danger pour l’adversaire.

  Le jeu dangereux n’implique pas de contact physique entre les joueurs. 
En cas de contact physique, l’action devient une faute qui peut être 
sanctionnée par un coup franc direct ou un coup de pied de réparation. 
En cas de contact physique, l’arbitre doit sérieusement envisager la 
probabilité qu’une incorrection a aussi été commise.

  Sanctions disciplinaires
• Si un joueur se rend coupable de jeu dangereux lors d’une conquê-

te « normale » du ballon, l’arbitre ne prendra pas de sanction 
disciplinaire. Si l’action comporte un risque de blessure évident, 
l’arbitre devra avertir le joueur.

• Si un joueur annihile une occasion de but manifeste par un jeu 
dangereux, l’arbitre devra l’exclure du terrain.

  Reprise du jeu
• Coup franc indirect de l’endroit où la faute a été commise (voir 

Loi 13 – Lieu d’exécution du coup franc).
• En cas de contact, une faute de nature différente a été commise et 

la sanction peut alors être un coup franc direct ou un coup de pied 
de réparation.
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Faire obstacle à la progression d’un adversaire

  Par « faire obstacle à la progression d’un adversaire » on entend cou-
per la trajectoire d’un adversaire pour le gêner, le bloquer, le ralentir, 
ou l’obliger à changer de direction lorsqu’aucun des joueurs n’est à 
distance de jeu du ballon.

  Tous les joueurs ont le droit de se trouver sur le terrain, se trouver sur le 
chemin d’un adversaire n’est pas pareil qu’entraver sa progression.

  Protéger le ballon est autorisé. Un joueur qui se place entre un adver-
saire et le ballon pour des raisons tactiques ne peut être considéré 
comme coupable d’une faute pour autant que le ballon reste à dis-
tance de jeu et qu’il ne tienne pas l’adversaire à distance avec ses bras 
ou son corps. Si le ballon se trouve à distance de jeu, le joueur peut 
être chargé (dans le respect des Lois du Jeu) par un adversaire.

Reprise du jeu retardée pour infl iger un carton

  Lorsque l’arbitre a décidé de distribuer un carton pour avertir ou exclu-
re un joueur, le jeu ne doit pas reprendre avant que la sanction ait été 
infl igée.
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LOI 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS

Avertissement pour comportement antisportif 

  Un joueur peut être averti pour comportement antisportif notamment 
s’il :
• commet, avec témérité, l’une des sept fautes sanctionnées par un 

coup franc direct ;
• commet une faute à des fi ns tactiques pour interférer dans une 

attaque prometteuse ou la faire échouer ;
• tient un adversaire à des fi ns tactiques pour l’écarter du ballon ou 

l’empêcher d’en prendre possession ;
• touche le ballon de la main pour empêcher un adversaire d’en 

prendre possession ou de développer une attaque (à l’exception 
du gardien de but dans sa propre surface de réparation) ;

• tente de marquer un but en jouant le ballon de la main (la simple 
tentative de marquer un but est une incorrection, qu’elle réussisse 
ou non) ;

• tente de tromper l’arbitre en feignant d’être blessé ou victime 
d’une faute (simulation) ;

• remplace le gardien de but pendant le jeu ou sans l’autorisation 
de l’arbitre ;

• se comporte d’une manière irrespectueuse pour le jeu ;
• joue le ballon alors qu’il est en train de quitter le terrain après en 

avoir reçu l’autorisation ;
• distrait verbalement un adversaire durant le jeu ou à la reprise du 

jeu ;
• trace des marques non autorisées sur le terrain de jeu ;
• use délibérément d’un stratagème, alors que le ballon est en jeu, 

pour passer le ballon à son gardien de la tête, de la poitrine, du 
genou etc. dans le but de contourner la lettre et l’esprit de la Loi 
12 et ce, que le gardien touche ou non le ballon des mains. Le jeu 
devra reprendre par un coup franc indirect ;

• use délibérément d’un stratagème, au moment de tirer un coup 
franc, pour passer le ballon à son gardien afi n de contourner la Loi 
(une fois le joueur averti, le coup franc devra être rejoué).
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Célébration d’un but

  Les joueurs sont autorisés à exprimer leur joie lorsqu’un but est mar-
qué, mais sans effusion excessive.

  Les manifestations de joie raisonnables sont autorisées. Toutefois, 
les célébrations orchestrées ne doivent pas être encouragées si elles 
entraînent une perte de temps excessive. Dans ce cas, les arbitres 
doivent intervenir.

  Un joueur doit être averti :
• si, de l’avis de l’arbitre, il fait des gestes provocateurs, moqueurs 

ou incendiaires ;
• s’il grimpe sur les grilles entourant le terrain pour célébrer un but 

qui vient d’être marqué ;
• s’il enlève son maillot ou s’en couvre la tête ;

• s’il recouvre sa tête ou son visage d’un masque ou autre article 
analogue.

  Quitter le terrain de jeu pour célébrer un but n’est pas une faute 
passible d’avertissement en soi mais il est important que les joueurs 
reviennent sur le terrain de jeu le plus rapidement possible.

  Il est demandé aux arbitres d’adopter une attitude préventive et de 
faire preuve de bon sens dans ce genre de situations.
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LOI 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS

Manifester sa désapprobation en paroles ou en actes

  Un joueur qui manifeste sa désapprobation (verbalement ou non) de 
la décision d’un arbitre doit recevoir un avertissement.

  Les Lois du Jeu ne confèrent pas de statut spécial ni de privilèges par-
ticuliers au capitaine de l’équipe mais il est dans une certaine mesure 
responsable du comportement de son équipe.

Retarder la reprise du jeu

  Un avertissement sera infl igé aux joueurs qui retardent la reprise du 
jeu en recourant à des tactiques telles que :
• exécuter un coup franc depuis un mauvais endroit dans le seul 

but de forcer l’arbitre à ordonner que le coup franc soit recom-
mencé ;

• faire semblant de vouloir effectuer une rentrée de touche avant de 
passer soudainement le ballon à l’un de ses coéquipiers pour qu’il 
l’exécute ;

• botter le ballon au loin ou l’emporter avec soi après que l’arbitre 
a stoppé le jeu ;

• retarder excessivement l’exécution d’une rentrée de touche ou 
d’un coup franc ;

• traîner pour quitter le terrain de jeu au moment d’être remplacé ;
• provoquer une confrontation en touchant délibérément le ballon 

après que l’arbitre a arrêté le jeu.

Infraction persistante

  Les arbitres doivent toujours avoir à l’œil les joueurs qui enfreignent 
les Lois du Jeu de manière récurrente. Ils doivent notamment avoir 
conscience du fait qu’un joueur qui commet de nombreuses infrac-
tions, même de nature différente, doit recevoir un avertissement pour 
infraction persistante aux Lois du Jeu.

  Le nombre à partir duquel on peut parler de « persistance » n’est pas 
précisément quantifi é, il est à la libre appréciation de l’arbitre et doit 
être évalué dans la perspective d’une gestion effi cace du match.
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Faute grossière

  Un joueur se rend coupable d’une faute grossière s’il agit avec excès 
d’engagement ou brutalité envers un adversaire lorsqu’ils disputent 
le ballon quand il est en jeu.

  Un tacle qui met en danger l’intégrité physique d’un adversaire doit 
être sanctionné comme faute grossière.

  Tout joueur qui assène un coup à un adversaire lorsqu’ils disputent le 
ballon, de devant, de côté ou de derrière, avec une jambe ou les deux, 
avec une force excessive et de nature à compromettre la sécurité de 
l’adversaire, se rend coupable d’une faute grossière.

  La règle de l’avantage ne doit pas être appliquée dans des situations 
impliquant une faute grossière à moins qu’une nette occasion de mar-
quer un but ne se dessine. L’arbitre devra distribuer un carton rouge 
lors du prochain arrêt de jeu.

  Un joueur coupable d’une faute grossière doit être exclu et le jeu doit 
reprendre par un coup franc direct à l’endroit où la faute a été com-
mise (voir Loi 13 – Lieu d’exécution du coup franc) ou par un coup de 
pied de réparation (si la faute a été commise à l’intérieur de la surface 
de réparation du joueur fautif).
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LOI 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS

Acte de brutalité

  Un joueur se rend coupable d’un acte de brutalité s’il agit avec excès 
d’engagement ou brutalité envers un adversaire alors qu’ils ne disputent 
pas le ballon.

  Il se rend également coupable d’un acte de brutalité s’il agit avec force 
excessive ou avec violence envers un coéquipier, un spectateur, un offi ciel 
de match ou toute autre personne.

  Un acte de brutalité peut se produire sur le terrain de jeu ou en dehors, 
que le ballon soit en jeu ou non.

  La règle de l’avantage ne doit pas être appliquée dans des situations 
impliquant un acte de brutalité à moins qu’une nette occasion de 
marquer un but ne se dessine. L’arbitre devra infl iger un carton rouge 
au joueur fautif lors du prochain arrêt de jeu.

  Il est rappelé aux arbitres qu’une faute grossière mène souvent à une 
altercation générale, et qu’ils doivent donc s’employer activement à 
l’empêcher.

  Un joueur, un remplaçant ou un joueur remplacé coupable d’un acte 
de brutalité doit être exclu.
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  Reprise du jeu
• Si le ballon n’est pas en jeu, le jeu reprendra conformément à la 

décision précédente.
• Si le ballon est en jeu et si la faute s’est produite hors du terrain 

de jeu :
– si le joueur est déjà hors du terrain de jeu quand il commet 

l’infraction, le match devra reprendre par une balle à terre à 
l’endroit où le ballon se trouvait au moment de l’interruption 
du jeu à moins que le jeu ait été arrêté à l’intérieur de la surface 
de but auquel cas l’arbitre laissera le ballon tomber sur la ligne 
de la surface de but qui est parallèle à la ligne de but, et ce 
au point le plus proche de l’endroit où se trouvait le ballon au 
moment où le jeu a été arrêté.

– si le joueur quitte le terrain de jeu pour commettre la faute, le 
jeu reprendra par un coup de franc indirect à l’endroit où le 
ballon se trouvait lorsque le jeu a été interrompu (voir Loi 13 – 
Lieu d’exécution du coup franc).

• Si le ballon est en jeu et si le joueur commet à l’intérieur du terrain 
l’infraction… :
– contre un adversaire, le jeu devra reprendre par un coup franc 

direct à l’endroit où la faute a été commise (voir Loi 13 – Lieu 
d’exécution du coup franc) ou un coup de pied de réparation si 
la faute a été commise dans la surface de réparation du joueur 
fautif.

– contre un coéquipier, le jeu devra reprendre par un coup franc 
indirect à l’endroit où la faute a été commise (voir Loi 13 – Lieu 
d’exécution du coup franc).

– contre un remplaçant ou un joueur remplacé, le jeu devra repren-
dre par un coup franc indirect à l’endroit où le ballon se trouvait 
lorsque le jeu a été interrompu (voir Loi 13 – Lieu d’exécution 
du coup franc).

– contre l’arbitre ou un arbitre assistant, le jeu devra reprendre par 
un coup franc indirect à l’endroit où la faute a été commise (voir 
Loi 13 – Lieu d’exécution du coup franc).

– contre une autre personne, le jeu devra reprendre par une balle 
à terre à l’endroit où se trouvait le ballon lorsque le jeu a été 
interrompu à moins que le jeu ait été arrêté à l’intérieur de la 
surface de but auquel cas l’arbitre laissera le ballon tomber sur 
la ligne de la surface de but qui est parallèle à la ligne de but, 
et ce au point le plus proche de l’endroit où se trouvait le ballon 
au moment où le jeu a été arrêté.
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LOI 12 – FAUTES ET INCORRECTIONS

Fautes liées à un jet d’objet (ou de ballon)

  Si, lorsque le ballon est en jeu, un joueur, un remplaçant ou un joueur 
remplacé lance un objet sur un adversaire ou une autre personne de 
manière irresponsable, l’arbitre interrompt le match et avertit le joueur, 
le remplaçant ou le joueur remplacé.

  Si, lorsque le ballon est en jeu, un joueur, un remplaçant ou un joueur 
remplacé lance un objet sur un adversaire ou une autre personne 
avec une violence, l’arbitre interrompt le match et exclut le joueur, le 
remplaçant ou le joueur remplacé pour acte de brutalité.

  Reprise du jeu
• Si le joueur situé dans sa propre surface de réparation jette un 

objet sur un adversaire qui se trouve à l’extérieur de la surface 
de réparation, l’arbitre signifi e la reprise du jeu par un coup franc 
direct pour l’équipe adverse, à l’endroit où se trouvait l’adversaire 
qui a été ou aurait pu être touché.

• Si le joueur situé à l’extérieur de sa propre surface de réparation 
jette un objet sur un adversaire qui se trouve à l’intérieur de la 
surface de réparation, l’arbitre signifi e la reprise du jeu par un coup 
de pied de réparation.

• Si le joueur situé à l’intérieur du terrain de jeu jette un objet sur 
une personne qui se trouve à l’extérieur du terrain, l’arbitre signi-
fi e la reprise du jeu par un coup franc indirect à l’endroit où se 
trouvait le ballon lorsque le jeu a été interrompu (voir Loi 13 – Lieu 
d’exécution du coup franc).

• Si le joueur situé à l’extérieur du terrain de jeu jette un objet sur 
un adversaire qui se trouve à l’intérieur du terrain, l’arbitre signifi e 
la reprise du jeu par un coup franc direct pour l’équipe adverse à 
l’endroit où se trouvait l’adversaire qui a été ou aurait pu être tou-
ché, ou par un coup de pied de réparation si ce dernier se trouvait 
dans la surface de réparation du joueur fautif.

• Si un remplaçant ou un joueur remplacé situé à l’extérieur du ter-
rain de jeu jette un objet sur un adversaire qui se trouve à l’inté-
rieur du terrain, l’arbitre signifi e la reprise du jeu par un coup franc 
indirect pour l’équipe adverse, à l’endroit où se trouvait l’adversaire 
lorsque le jeu a été interrompu (voir Loi 13 – Lieu d’exécution du 
coup franc).
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Empêcher de marquer un but ou annihiler une occasion de but manifeste

  Deux fautes passibles d’exclusion sont liées au fait d’empêcher de 
marquer un but ou d’annihiler une occasion de but manifeste. La faute 
ne doit pas nécessairement être commise à l’intérieur de la surface de 
réparation.

  Si l’arbitre applique la règle de l’avantage lors d’une occasion de but 
manifeste et si un but est marqué directement bien que l’adversaire ait 
touché le ballon de la main ou ait été coupable d’une faute, le joueur 
ne peut être exclu mais il peut être averti.

  Les arbitres doivent tenir compte des critères suivants pour décider s’ils 
entendent sanctionner d’un carton rouge le fait d’avoir empêché de 
marquer un but ou d’avoir annihilé une occasion de but manifeste :
• la distance entre le lieu de la faute et le but ;
• la probabilité qu’a l’équipe de conserver ou de récupérer le bal-

lon ;
• le sens du jeu ;
• le placement et le nombre de défenseurs ;
• le fait de priver l’adversaire d’une occasion de but manifeste peut 

être une faute sanctionnée par un coup franc direct ou indirect.
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LOI 13 – COUPS FRANCS

Procédure

  Le ballon est en jeu lorsqu’il a été botté et a bougé.

  Un coup franc peut être exécuté en levant le ballon d’un pied ou des 
deux pieds.

  Faire semblant de tirer un coup franc pour tromper l’adversaire est 
permis, cela fait partie du jeu. Toutefois, le joueur doit être averti si 
l’arbitre estime que la feinte constitue un acte antisportif.

  Si un joueur effectuant un coup franc botte intentionnellement le 
ballon contre un adversaire afi n de pouvoir ensuite le rejouer – sans 
que la frappe ne soit irresponsable ou violente – l’arbitre doit alors 
permettre au jeu de se poursuivre.

  Dans le cas où l’arbitre aurait oublié de signifi er le caractère indirect 
d’un coup franc en maintenant son bras levé, ledit coup franc indirect 
devra être retiré s’il a été joué directement et s’il s’est soldé par un 
but. Le caractère indirect du coup franc n’est pas annulé par l’erreur 
de l’arbitre.

Distance

  Si un joueur décide de jouer un coup franc rapidement et si un adver-
saire se trouvant à moins de 9,15 m intercepte le ballon, l’arbitre doit 
permettre au jeu de se poursuivre.

  Si un joueur décide de jouer un coup franc rapidement et si un adver-
saire se trouvant à proximité du ballon l’empêche délibérément de 
l’exécuter, l’arbitre devra avertir l’adversaire pour avoir retardé la 
reprise du jeu.

  Si, lorsqu’un coup franc est accordé à une équipe dans sa propre 
surface de réparation et qu’un joueur décide de le tirer rapidement, 
un ou plusieurs adversaires demeurent dans la surface parce qu’ils 
n’ont pas eu le temps d’en sortir, l’arbitre doit permettre au jeu de se 
poursuivre.
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LOI 14 – COUP DE PIED DE RÉPARATION

Procédure

  Faire semblant de tirer un coup de pied de réparation pour tromper 
l’adversaire est permis, cela fait partie du jeu. Toutefois, le joueur doit 
être averti si l’arbitre estime que la feinte constitue un acte antispor-
tif.

Préparation du coup de pied de réparation

  Avant de faire procéder au tir, l’arbitre doit s’assurer que :
• le tireur est identifi é ;
• le ballon est correctement placé sur le point de penalty ;
• le gardien se trouve sur sa ligne de but, entre les poteaux, face au 

tireur ;
• les coéquipiers du tireur et du gardien de but sont :

– hors de la surface de réparation ;
– au-delà de l’arc de cercle du point de réparation ;
– derrière le ballon.
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LOI 14 – COUP DE PIED DE RÉPARATION

Infractions – après le coup de siffl et et avant que le ballon ne soit en jeu

Résultat du tir

Infraction pour 
empiètement But Pas but

Par un joueur en attaque À retirer Coup franc indirect

Par un joueur en défense But À retirer

Par les deux À retirer À retirer
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LOI 15 – RENTRÉE DE TOUCHE

Procédure – infractions

  Il est rappelé aux arbitres que les adversaires de l’exécutant doivent se 
trouver à au moins deux mètres du lieu où est effectuée la rentrée de 
touche. Dans ces situations, les arbitres doivent avertir verbalement 
tout joueur se trouvant à moins de deux mètres avant que la rentrée 
de touche ne soit effectuée, et sortir un carton jaune s’il ne se met 
pas à distance réglementaire. Le jeu reprend alors avec une rentrée de 
touche.

  Si un joueur effectuant une rentrée de touche lance intentionnel-
lement le ballon contre un adversaire afi n de pouvoir ensuite le rejouer 
– sans que le lancer ne soit irresponsable ou violent – l’arbitre doit 
alors permettre au jeu de se poursuivre.

  Si le ballon entre directement dans le but adverse sur la rentrée de 
touche, l’arbitre doit accorder un coup de pied de but. Si le ballon 
entre directement dans le but de l’exécutant, l’arbitre doit accorder 
un coup de pied de coin.

   Si le ballon touche le sol avant d’entrer sur le terrain, la rentrée de 
touche devra être rejouée par la même équipe et au même endroit, si 
tant est que le lancer ait été effectué conformément à la procédure. Si 
la rentrée de touche n’est pas effectuée conformément à la procédure, 
elle devra être rejouée par l’équipe adverse.
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LOI 16 – COUP DE PIED DE BUT

Procédure – infractions

  Si un joueur effectue un coup de pied de but selon la procédure et 
rejoue délibérément le ballon après que ce dernier sort de la surface 
de réparation et avant qu’un autre joueur ne l’ait touché, un coup 
franc indirect doit alors être accordé à l’équipe adverse à l’endroit où 
le joueur a retouché le ballon (voir Loi 13 – Lieu d’exécution du coup 
franc). Si le joueur touche le ballon de la main, un coup franc direct 
doit être siffl é en sa défaveur ; une sanction disciplinaire lui sera infl i-
gée si nécessaire.

  Si un adversaire entre dans la surface de réparation avant que le bal-
lon ne soit en jeu et si un défenseur commet une faute sur lui, alors 
le coup de pied de but devra être rejoué et le défenseur pourra être 
averti ou expulsé en fonction de la nature de sa faute.
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LOI 17 – COUP DE PIED DE COIN

Procédure – infractions

  Il est rappelé aux arbitres que les joueurs de l’équipe en défense doi-
vent se tenir au minimum à 9,15 m de l’arc de cercle de coin tant 
que le ballon n’est pas en jeu (avec l’aide des marques optionnelles 
situées hors du terrain). Dans ces situations, les arbitres doivent avertir 
verbalement tout joueur se trouvant à moins de 9,15 m avant que le 
coup de pied de coin ne soit effectué, et sortir un carton jaune s’il ne 
se met pas à distance réglementaire.

  Si le joueur retouche le ballon avant qu’un autre joueur ne l’ait touché, 
le jeu doit reprendre par un coup franc indirect pour l’équipe adverse, 
à tirer depuis l’endroit où le joueur a retouché le ballon (voir Loi 13 – 
Lieu d’exécution du coup franc).

  Si un joueur effectuant un coup de pied de coin botte intentionnel-
lement le ballon contre un adversaire afi n de pouvoir ensuite le rejouer 
– sans que la frappe ne soit irresponsable ou violente – l’arbitre doit 
alors permettre au jeu de se poursuivre.

  Le ballon doit être placé à l’intérieur de l’arc de cercle de coin et est 
en jeu dès qu’il est botté ; le ballon peut donc être en jeu même s’il 
n’est pas sorti de l’arc de cercle.

  Le schéma représente quelques positionnements corrects et incor-
rects.

CORRECT

CORRECT

CORRECT

INCORRECT
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PROCÉDURES POUR DÉTERMINER LE VAINQUEUR D’UN MATCH OU D’UNE 
CONFRONTATION ALLER-RETOUR

Tirs au but

  Procédure
• Les tirs au but ne font pas partie du match.
• Il n’est possible de changer la surface de réparation où les tirs au 

but ont lieu que si le but ou la surface de jeu devient inutilisable.
• Une fois que tous les joueurs autorisés se sont acquittés de leur 

tir au but, la seconde séquence peut être effectuée dans un ordre 
différent.

• Chaque équipe doit désigner ses tireurs parmi les joueurs fi gurant 
sur la pelouse au moment du coup de siffl et fi nal, et également 
en fi xer l’ordre.

• À l’exception du gardien de but blessé, aucun joueur ne peut être 
remplacé durant la séance des tirs au but.

• Si le gardien se fait expulser durant la séance, il peut être remplacé 
par un des joueurs ayant terminé le match sur la pelouse.

• Un joueur, un remplaçant ou un joueur remplacé peut être averti 
ou expulsé durant la séance des tirs au but.

• L’arbitre ne doit pas arrêter le match si une équipe se retrouve à 
moins de sept joueurs pour la séance des tirs au but.

• Si un joueur est blessé ou expulsé durant la séance des tirs au but 
et si son équipe se retrouve en infériorité numérique, l’arbitre ne 
doit pas réduire le nombre de joueurs amenés à tirer. Un nombre 
égal de joueurs de chaque équipe n’est nécessaire qu’au début de 
la séance des tirs au but.
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STATUTS DE L’INTERNATIONAL FOOTBALL ASSOCIATION BOARD

(Approuvés et adoptés par l’International Football Association Board – février 1993)

Nom et constitution

  L’International Football Association Board (ci-après « IFAB ») se compo-
se de la « Football Association » (Angleterre), de la « Scottish Football 
Association » (Écosse), de la « Football Association of Wales » (Pays de 
Galles), de l’« Irish Football Association » (République d’Irlande) et de 
la Fédération Internationale de Football Association (FIFA), appelées ci-
après « associations », et chacune d’entre elles peut y être représentée 
par quatre délégués.

But

  Le but de l’IFAB est de discuter et de décider des modifi cations pro-
posées aux Lois du Jeu et de toute autre question relative au football 
association. Celles-ci doivent être soumises à l’IFAB après avoir été 
examinées lors des assemblées générales annuelles ou lors d’autres 
assemblées ad hoc tenues par les associations formant l’IFAB, les con-
fédérations ou les associations membres.
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STATUTS DE L’INTERNATIONAL FOOTBALL ASSOCIATION BOARD

Séances de l’IFAB

  L’IFAB se réunit deux fois par an. L’assemblée générale annuelle a lieu 
en février ou mars.

  La séance de travail annuelle a lieu en septembre ou octobre. La date 
et le lieu de l’assemblée générale annuelle et de la séance de travail 
annuelle sont déterminés lors de l’assemblée générale annuelle pré-
cédente.

  Le même membre accueillera à la fois l’assemblée générale annuelle 
et la séance de travail annuelle lors d’une même année.

  Un délégué de l’association hôte présidera les réunions. Chaque asso-
ciation assumera à tour de rôle la responsabilité d’accueillir les deux 
réunions.

Assemblée générale annuelle

  L’assemblée générale annuelle est habilitée à discuter et à décider des 
propositions de modifi cations aux Lois du Jeu et des autres questions 
relatives au football association qui entrent dans les compétences de 
l’IFAB.

Séance de travail annuelle

  La séance de travail annuelle a lieu en septembre ou octobre. Elle a 
pour mission de débattre des affaires générales soumises à l’IFAB. Elle 
est le cadre de décisions relatives aux Lois du Jeu mais ne permet pas 
de les modifi er.
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Procédures

Assemblée générale annuelle

  Chaque association envoie par écrit le 1er décembre au plus tard au 
secrétaire de l’association accueillant la réunion des suggestions ou 
des propositions de modifi cations devant être apportées aux Lois du 
Jeu, des requêtes relatives à l’expérimentation des Lois du Jeu ou 
tout autre sujet de discussion. Ceux-ci doivent être imprimés et distri-
bués le 14 décembre au plus tard. Toute modifi cation apportée à ces 
propositions doit être soumise par écrit au secrétaire de l’association 
accueillant la réunion le 14 janvier au plus tard. De telles modifi cations 
doivent être imprimées et distribuées aux associations pour étude le 
1er février au plus tard.

Séance de travail annuelle

  Chaque association envoie par écrit au secrétaire de l’association 
accueillant la réunion toute proposition, requête d’expérimentation 
relative aux Lois du Jeu et autre sujet de discussion au plus tard quatre 
semaines avant la réunion.

  L’ordre du jour ainsi que les documents s’y rapportant sont distribués 
à toutes les associations membres de l’IFAB deux semaines avant la 
réunion.

  Chaque confédération ou chaque association membre de la FIFA peut 
soumettre par écrit au Secrétaire Général de la FIFA des propositions, 
des requêtes ou des sujets de discussion dans un délai permettant à la 
FIFA de les examiner et, le cas échéant, de les adresser au secrétaire de 
l’association accueillant la réunion au plus tard quatre semaines avant 
que celle-ci n’ait lieu.
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STATUTS DE L’INTERNATIONAL FOOTBALL ASSOCIATION BOARD

Procès-verbal

  Le secrétaire de l’association accueillant la réunion a la charge du 
procès-verbal. Ce dernier sera consigné dans le livre offi ciel des procès-
verbaux qui sera ensuite adressé avant le 1er février de l’année suivante 
à l’association que désigne le principe de rotation.

Quorum et droit de vote

  Les objets d’une réunion ne seront traités que si quatre associations, 
dont la FIFA, sont représentées. La FIFA dispose de quatre voix pour 
l’ensemble des associations membres qui lui sont affi liées. Les autres 
associations membres de l’IFAB disposent d’une voix chacune. Pour 
qu’une proposition soit acceptée, elle doit recevoir le soutien d’au 
moins trois quarts des parties présentes et ayant le droit de vote.

Modifi cation des Lois du Jeu

  Des modifi cations ne pourront être apportées aux Lois du Jeu que 
lors de l’assemblée générale annuelle et à condition qu’elles soient 
approuvées par les trois-quarts des personnes présentes ayant le droit 
de vote.

Séances extraordinaires

  Sur demande écrite signée par la FIFA ou par deux autres associations 
membres, l’association accueillant les réunions de l’IFAB pour l’année 
en cours* devra convoquer une séance extraordinaire. La demande 
écrite doit être accompagnée d’une copie des propositions qui seront 
soumises à discussion. La séance extraordinaire aura lieu dans un délai 
de vingt-huit jours après que la demande a été formulée et les associ-
ations formant l’IFAB recevront dans un délai de vingt-et-un jours une 
convocation ainsi qu’une copie des propositions.
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Décisions de l’IFAB

  À moins qu’il en soit décidé autrement, les décisions prises lors de la 
séance de travail annuelle de l’IFAB entreront en vigueur dès la date 
de la séance.

  Les décisions de l’assemblée générale annuelle relatives aux modifi -
cations apportées aux Lois du Jeu entrent obligatoirement en vigueur 
pour les confédérations et les associations membres dès le 1er juillet 
suivant chaque assemblée générale. Néanmoins, les confédérations 
ou les associations membres dont la saison en cours n’est pas encore 
terminée le 1er juillet peuvent, en ce qui concerne leurs compétitions, 
repousser l’introduction des modifi cations apportées aux Lois du Jeu 
jusqu’au commencement de la saison suivante. Les confédérations 
et les associations membres ne peuvent pas apporter de modifi ca-
tions aux Lois du Jeu à moins que celles-ci n’aient été approuvées par 
l’IFAB**.

* L’année courante commence le lendemain de la dernière assem-
blée générale annuelle.

** Il a été convenu que, pour les matches internationaux, toutes les 
décisions entrent en vigueur dès le 1er juillet suivant l’assemblée 
générale annuelle de l’IFAB lors de laquelle elles ont été prises.
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NOTES
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